PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la session du 3 mars 2008 

Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le troisième jour du mois de mars 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

52-03-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

-  Demande de l’OTJ de Leclercville.

-  Réparation du système de son à la salle municipale.

-  Demande au Ministère des Transports – resurfaçage de la Rte 226.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté, flottant.

53-03-2008 ADOPTION DES MINUTES DU 4 FÉVRIER 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 4 février 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 4 février 2008, tel que présenté.

La session d’ajournement prévue le 25 février n’a pas eu lieu.

54-03-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

A) RAPPORTS DE ROCHE LTÉE ET DE  LNA

Les membres du Conseil municipal ont reçu les rapports de Monsieur Pierre Jobin de Roche Ltée, Groupe Conseil et de Madame Julie Gauthier de LNA.

Une rencontre est prévue avec Mme Christine Sauvageau et M. Pierre Jobin de Roche Ltée, Groupe Conseil, le 4 mars prochain afin de nous expliquer ces rapports.

B)  PAIEMENT À LAFOREST NOVA AQUA – COÛTS SUPPLÉMENTAIRES

ATTENDU QUE la facture reçue de LNA en date du 26 janvier 2008 représente un montant de 2 200,26 $ dû à des heures supplémentaires suite à la réalisation des travaux de terrain (lette du 8 février) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  autorise la directrice générale à payer cette facture.

55-03-08 VENTE POUR NON PAIEMENT DES TAXES 

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale a fait parvenir au contribuable ayant le numéro de matricule 8959-12-4185, un avis concernant le non paiement de ces taxes pour les années 2006 et 2007 ; 

ATTENDANT QUE  celui-ci n’a pas répondu à cet avis ;                    

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu  à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à faire parvenir à la MRC de Lotbinière, la description de cet immeuble qui devra être vendu pour arrérages de taxes et les frais au mois de juin prochain, à moins que les dits arrérages et les frais ne soient payés au préalable ;

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale est également autorisée à faire parvenir à la MRC de Lotbinière, la liste des immeubles reçue de la Commission Scolaire des Navigateurs qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les frais, à moins que lesdits arrérages et les frais ne soient payés au préalable. 

56-03-2008 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 63-2008 
Règlement n° 63-2008

Règlement imposant un tarif relativement à l'opération d'un centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1) 
CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé de fournir un service de traitement des appels d'urgence (9-1-1) à la population;
CONSIDÉRANT que la municipalité a décidé d'opérer, elle-même ou par l'intermédiaire d'un tiers, un centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1);
CONSIDÉRANT que l'opération d'un tel centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1) entraînera des frais pour la municipalité;
CONSIDÉRANT que la municipalité désire imposer un tarif aux abonnés du service téléphonique sur son territoire afin de financer les coûts reliés à l'opération d'un tel centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1);
VU la convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, le ou les ESLC et la Fédération québécoise des municipalités (FQM);
VU la convention sur les modalités de gestion des montants reçus par la Fédération québécoise des municipalités pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et la Fédération québécoise des municipalités;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité d'adopter le règlement suivant :
ARTICLE 1-
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement;
ARTICLE 2-
DÉFINITIONS
Dans le présent règlement, on entend par les mots:
	ABONNÉ :
	Abonné du réseau téléphonique du ou des

ESLC;



	
	

	L’ OU LES ESLC :
	Entreprises de services locaux concurrentiels;

	
	

	LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE 

DES MUNICIPALITÉS (FQM) :
	Corporation constituée par lettres patentes en date du 5 septembre 1978,ayant son siège au 2954, boul. Laurier, bureau 560, à Sainte-Foy, district de Québec, G1V 4T2;

	
	

	CENTRE DE TRAITEMENT 

DES APPELS D'URGENCE :
	Centrale téléphonique destinée à recevoir et

à traiter les appels d'urgence 9-1-1 logés à partir du territoire de la municipalité;


ARTICLE 3-
TARIFICATION
3.1
Le centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1) de la municipalité est financé, en tout ou en partie, au moyen du tarif prévu au présent article;
3.2
Un tarif mensuel pour l'opération d'un centre de traitement des appels d'urgence (9-1-1) est imposé à tout abonné selon la nature du service téléphonique auquel il est abonné et ce tarif est établi de la façon suivante;
3.2.1
chaque service local de base équipé pour les appels locaux de départ (sauf le service de téléphone public):  0,47 $/mois;
3.3 Pour chaque période de facturation qui ne couvre pas un mois complet, le tarif est calculé selon le tarif mensuel, proportionnellement au nombre de jours où le service a été reçu ou était disponible à l'abonné;
ARTICLE 4-
PERCEPTION DU TARIF
La perception du tarif se fait selon les termes de la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1 à intervenir entre la municipalité, l’ ou les ESLC et la FQM et selon les termes de la Convention sur les modalités de gestion des montants reçus par la Fédération québécoise des municipalités pour le service municipal 9-1-1 à intervenir entre la municipalité et la Fédération québécoise des municipalités, lesquelles sont jointes aux présentes comme annexe "A" et "B";
ARTICLE 5-
TAXES IMPUTABLES À UN BIEN OU UN SERVICE
Le tarif fixé en vertu du présent règlement n'inclut pas les taxes applicables, le cas échéant.  Dans le cas où une taxe est exigible, la taxe est ajoutée au tarif;
ARTICLE 6-
ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. toutefois, le tarif ne sera exigible qu'à compter de la date prévue pour que l’ ou les ESLC débute la perception des redevances aux termes de la Convention de cession et de perception de créances relatives aux frais municipaux du service 9-1-1.
________________________         ________________________
MAIRE                                             SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
Avis motion : 4 février 2008
Adoption :     3 mars 2008
Publication :  6 mars 2008

57-03-2008  PACTE RURAL :

-   SALLE MUNICIPALE ET HALTE ROUTIÈRE

ATTENDU QUE la Municipalité désirent réaliser des travaux de :

· rénovation à la salle municipale, 

· construction d’un nouveau bâtiment à la halte routière ;

ATTENDU QUE Monsieur François Blanchet a préparé un croquis pour chacun de ces travaux ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay                         et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à demander à Monsieur Blanchet de réaliser les plans pour ces travaux.

-   TABLES DE PIQUE NIQUE – HALTE ROUTIÈRE
Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

De demander à Yvon Laliberté  de confectionner 10 tables de pique-nique pour la halte routière.

58-03-2008  RÉSOLUTION EN VERTU DE L’ARTICLE 59.1 DE LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME (LAU)
Attendu que
le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Lotbinière est entré en vigueur le 22 juin 2005;
Attendu que
l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) stipule que la municipalité doit adopter tout règlement de concordance pour tenir compte du nouveau SADR;
Attendu que
la municipalité, plutôt que de procéder par règlement de concordance, a préféré profiter de l’exercice de révision du schéma d’aménagement et de développement (SADR) de la MRC pour réviser ses règlements d’urbanisme;
Attendu que
des certificats de conformité au SADR ont été délivrés par la MRC à l’égard desdits règlements;
Attendu que
l’article 59.1 de la LAU prévoit que des règlements de concordance peuvent ne pas être nécessaires;
En conséquence, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet, appuyé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

D’indiquer à la MRC de Lotbinière que les règlements suivants :

· Règlement no  52-2007  révisant le plan  d’urbanisme;
· Règlement no  53-2007  révisant le règlement de zonage;
· Règlement no  54-2007  révisant le règlement de lotissement; 
· Règlement no  55-2007 révisant le règlement de construction; 
· Règlement no 56-2007 révisant le règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de lotissement et de construction; 
· Règlement no 59-2007 sur les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme,
n’ont pas à être modifiés par règlement de concordance pour tenir compte de la révision du schéma d’aménagement et de développement.
59-03-2008  DEMANDE DE CAROLE BRODEUR – OUVERTURE D’UN KIOSQUE  À CRÈME GLACÉE

Ce sujet est reporté.

60-03-2008  SERVICE INCENDIE

    A - POMPE PORTATIVE

Ce sujet est reporté.

 60B-03-2008  CAMION INCENDIE

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville lors de l’adoption de la résolution # 173B-08-2007 a retenu la somme de 70 000 $ du surplus accumulé et 20 000 $ du poste « Transport » pour l’achat du nouveau camion incendie ;

ATTENDU QUE la Municipalité a vendu son ancien camion incendie au prix de 70 000 $ ;

ATTENDU QU’il n’est plus nécessaire de retenir la somme de 20 000 $ du poste « Transport » et 50 000 $ du surplus accumulé ;

En conséquence, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE  ces sommes soient remises au surplus accumulé.

61-03-2008  SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES INCENDIE
CONSIDÉRANT QUE  la Loi sur la sécurité incendie oblige les municipalités locales et les MRC à réévaluer leur méthode d’intervention en favorisant la compatibilité de leurs services de sécurité incendie notamment en matière d’intervention lors de sinistres ;
CONSIDÉRANT  QUE le schéma de couverture de risques incendie a fait l’objet d’une analyse par les conseillers en sécurité incendie du Ministère de la Sécurité Publique et qu’au terme de cette analyse une demande d’attestation de conformité sera adressée au Ministère de la Sécurité Publique ;
CONSIDÉRANT QUE  la MRC de Lotbinière a transmis, le 26 février 2008,  à l’ensemble des municipalités de la MRC les plans de mise en œuvre décrivant les mesures envisagées afin d’atteindre les objectifs ministériels ; 
CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Leclercville est en accord avec les actions figurant à l’intérieur du plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risques incendie de la MRC de Lotbinière ; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet  et résolu unanimement :  

D’entériner le plan de mise en œuvre tel que transmis par la MRC de Lotbinière, le 26 février 2008.  
62-03-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

A) TRAVAUX RÉALISÉS EN FÉVRIER

Aucun en février.

62-03-2008 B) FAUCHAGE DES BORDURES DE ROUTES PAR BOIS-NET PÉPIN INC.

CONSIDÉRANT QUE Bois-Net Pépin Inc. offre à la Municipalité, d’effectuer le fauchage de ses bordures de routes aux tarifs horaires suivants :

 -   75,00 $/heure  pour la faucheuse débroussailleuse (BUSH-HOG) ;  
 -   68,00 $/heure  pour la faucheuse VOTEX ;  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie à Bois-Net Pépin Inc., le fauchage de ses bordures de routes pour l’année 2008 (environ 16 Km – 18h) ; 
QU’il y aura également, du débroussaillage de fossés pour environ  20 heures (endroits à déterminer) ;

QUE les travaux devront être réalisés en juillet.

62-03-2008 C) DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS – RESURFAÇAGE DE LA ROUTE 226

ATTENDU la dégradation avancée de la Route 226 entre les limites de Parisville et Saint-Édouard de Lotbinière (nids-de-poule, fissures, ornières, etc…) ;

ATTENDU QUE le resurfaçage de la Route 226 est nécessaire pour maintenir un niveau de sécurité et de confort raisonnable pour les véhicules empruntant cette route ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande au Ministère des Transports, d’inclure dans leur planification des travaux de la Direction Chaudière-Appalaches pour l’année 2008, le resurfaçage de la Route 226 dans les limites de notre municipalité.

63-03-2008  CORRESPONDANCE DE FÉVRIER 

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de février 2008.

64-03-2008 PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2007

La directrice générale, Francine B. Demers présente aux élus municipaux, les états financiers de la Municipalité au 31 décembre 2007 préparés par Longchamps, Proulx CA Inc.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE les états financiers de la Municipalité de Leclercville soient adoptés, tels que présentés ;

QUE le rapport financier de la Municipalité au 31 décembre 2007 est également, déposé ;

QUE celui-ci sera transmis au MAMR par la firme comptable et ce, par courrier électronique.

65-03-2008 DEMANDE DE TARIFICATION POUR LA NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2008 

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Longchamps, Proulx, CA Inc., leur tarification pour la vérification des registres de la Municipalité pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2008, la préparation des états financiers pour fin administrative et du rapport financier à produire au MAMR ;

QUE la Municipalité de Leclercville prendra connaissance de cette demande de tarification, pour l’exercice financier 2008, à la session du 7 avril.

66-03-2008 JOURNÉE D’ÉTUDE À LA MRC DE LOTBINIÈRE, LE 19 MARS POUR LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière organise une journée d’étude, le 19 mars ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette journée d’étude ;  

QUE la Municipalité s’engage à lui rembourser ses frais de déplacement et de repas.

67-03-2008  DEMANDE DU CARREFOUR DES PERSONNES AÎNÉES DE LOTBINIÈRE – CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR L’ACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE DU BÉNÉVOLAT DANS LOTBINIÈRE

ATTENDU QU’une activité de reconnaissance du bénévolat dans Lotbinière aura lieu, le 31 avril prochain ;

ATTENDU Q
UE cette association demande à la Municipalité, notre participation financière pour les aider à réaliser cette activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse la somme 30,00 $ au Carrefour des Personnes Aînées de Lotbinière représentant notre participation financière à leur activité de reconnaissance.

68-03-2008 DEMANDE DU COMITÉ « OPÉRATION ENFANTS SOLEIL » - PRÊT DE LA SALLE

ATTENDU QUE le Comité de « Opération Enfants Soleil » désire organiser une soirée à la salle municipale, le 25 avril prochain ;

ATTENDU QUE ce Comité nous demande le prêt de la salle gratuitement pour cette activité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accorde le prêt de la salle gratuitement pour cette soirée au profit de « Opération Enfants Soleil ».

69-03-2008 PÉTITION – PÉNURIE DE MÉDECINS AU CLSC

ATTENDU QUE la pétition circulant sur le territoire demande au ministre de la Santé et des Services Sociaux de remédier à la situation relative à la pénurie de médecins au CLSC ;

ATTENDU QUE les faits invoqués dans celle-ci sont les suivants :

· Le Centre de Santé et des Services sociaux du Grand Littoral ne compte plus que 5 médecins, alors qu’ils étaient auparavant au nombre de 14. 

· Le manque de médecins au CLSC de Laurier Station nuit dangereusement à la qualité des soins de santé de la région.

· Les listes d’attentes pour obtenir une consultation avec un médecin sont si longues que seuls les cas les plus urgents sont traités.

· La population desservie par le CLSC augmente depuis de nombreuses années. 

· Les parents et les travailleurs doivent manquer beaucoup d’heures de travail pour consulter un professionnel de la santé.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie cette pétition.
70-03-2008 PARTENARIAT POUR LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DE LA RIVIÈRE DU CHÊNE

ATTENDU QU’un  Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne (CDUC) s’est formé afin de protéger et de mettre en valeur la Rivière du Chêne ;

ATTENDU QUE la qualité de l’eau de cette rivière laisse à désirer en raison de sa turbidité, des concentrations de phosphore et de chlorophylle, des matières en suspension et d’épisodes de contaminations bactériologiques ;

ATTENDU QUE le CDUC entend élaborer un plan d’action pour revitaliser la rivière et mettre en place des activités de sensibilisation auprès de la population et des utilisateurs ;

ATTENDU QUE le Comité a besoin de la participation du milieu afin de réaliser leur objectif car un investissement approximatif de 50 000 $ annuellement pour les cinq (5) prochaines années est envisagé ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville contribue financièrement à la revitalisation de la Rivière du Chêne en versant la somme de 300$ annuellement pour les cinq (5) prochaines années, au Comité du bassin versant de la Rivière du Chêne.

71-03-2008  DEMANDE DU COMITÉ KARINE DESRUISSEAUX – AIDE FINANCIÈRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande du Comité Karine Desruisseaux.

Il est résolu à l’unanimité :  

QUE la Municipalité de Leclercville ne peut donner suite à cette demande.

72-03-2008 LANCEMENT DU PROGRAMME RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENT

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance du programme de Recyc-Frigo Environnement. 

Il est résolu à l’unanimité :  

De ne pas  participer à ce programme.

73-03-2008  DEMANDE DU COMITÉ DE L’ÉCOLE LA FALAISE – RÉDUCTION DE VITESSE DANS LA ZONE SCOLAIRE

Ce sujet est reporté à une session ultérieure.

74-03-2008  DEMANDE DE L’ASSOCIATION DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LOTBINIÈRE – AIDE FINANCIÈRE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE MAISON DE RÉPIT

ATTENDU QU’une campagne de souscription est organisée afin de donner aux personnes handicapées, une maison fonctionnelle dans laquelle elles pourront bénéficier de services de qualité tout en offrant aux familles, des moments de répit ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet          et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville participe à cette campagne de financement en versant la somme de 100,00 $ à l’APHL - Maison de Répit.

75-03-2008  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LES FAUSSES ALARMES

Avis de motion est donné par Madame Debbie Dion, qu’il sera présenté pour adoption, à une session ultérieure, un règlement sur les fausses alarmes.

76-03-2008  DEMANDE DE L’OTJ DE LECLERCVILLE

-   TERRAIN DE JEUX

Jocelyne Bernier, secrétaire de l’OTJ de Leclercville désire connaître la position de la municipalité pour les services du terrain de jeux aux enfants de la Municipalité pour la période estivale 2008.

Après discussion de ce sujet, il est résolu à l’unanimité sur proposition de Monsieur Jean Beaudet :

QUE les enfants de Leclercville s’inscrivent à nouveau à la Municipalité de Lotbinière.

-   SOCCER

Il n’y aura pas de soccer en 2008.

On demande si la Municipalité va exiger des frais pour l’entretien du terrain. 

Il est résolu à l’unanimité :

QU’aucun frais ne sera chargé pour l’entretien des terrains de soccer.

77-03-2008  RÉPARATION SU SYSTÈME DE SON À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE le système de son à la salle municipale nécessite une réparation ;

ATTENDU QUE Claude Beaudet a évalué la réparation à 1 000 $, taxes incluses (approximatif) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la municipalité retienne les services de Claude Beaudet pour effectuer cette réparation.

78-03-2008  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 3 MARS 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles (37 139,28 $) ainsi que des comptes à payer (4 665,00 $) pour un grand total de 41 804,28 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

79-03-2008 DIVERS - COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LA DÉPUTÉE DE LOTBINIÈRE

Le maire suppléant, Monsieur Daniel Lemay fait un compte rendu de la rencontre avec la Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy.

Les sujets discutés sont : les travaux de voirie prévus en 2008 ainsi que le dossier de la mise aux normes en eau potable, réfection du réseau d’aqueduc et l’assainissement des eaux usées.

80-03-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.                                   

81-03-2008 LEVÉE DE LA SESSION

Il est proposé par Madame  Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                   

QUE la session soit levée à 23h10.

_________________________      _______________________________

Marcel Richard, maire                      Francine B. Demers, secr.trés/dir.gén.

